
GARANTIES LEICA EYECARE

Profitez pleinement de vos verres Leica Eyecare. Les garanties exclusives qui accompagnent 
les verres Leica Eyecare, vous libèrent des tracas habituels que connaît tout porteur de 
lunettes. Ainsi sur l’ensemble des verres Leica Eyecare, vous bénéficiez des garanties 
suivantes :

Garantie authenticité
Tous les verres Leica Eyecare sont gravés et livrés avec un certificat d’authenticité.
Garantie traitements
Les traitements antireflet Aquadura® Vision et Aquadura® Vision Pro sont garantis 3 ans.
Si vos verres sont concernés, présentez-les à votre opticien pour bénéficier de cette garantie.
Garantie rayure (*)
Leica Eyecare est le premier verrier à proposer une garantie en cas de dommages superficiels 
tels que les rayures. Sur présentation de vos verres à votre opticien, ce dernier procédera au 
remplacement de vos verres.
Garantie casse (*)
En cas de casse et sur présentation de votre paire endommagée à votre opticien, ce dernier 
procédera au remplacement de vos verres.
Garantie vol (*)
En cas de vol et sur présentation du récépissé du dépôt de plainte, votre opticien procédera 
au remplacement de vos verres.

Pour tous les verres progressifs Leica Eyecare :
Garantie sécurité (**)
En cas de CASSE – PERTE – VOL, Leica Eyecare met à votre disposition, partout en Europe, 
un équipement optique de dépannage dans les 72 heures ouvrées.
Il s’agit d’un équipement verres + monture corrigeant soit la vision de loin, soit la vision de 
près, en fonction de vos corrections.
Il suffit de remplir une déclaration de casse, perte ou vol sur notre site, en prenant soin de 
bien renseigner les différents champs du questionnaire.

Garantie adaptation (***)
Leica Eyecare s’emploie à produire des verres répondant au plus près à vos besoins. 
Néanmoins vous pouvez rencontrer des difficultés d’adaptation, surtout avec votre première 
paire de verres progressifs. Dans ce cas, nous vous préconisons de vous rapprocher de votre 
opticien, qui pourra procéder à la commande de verres progressifs avec une géométrie plus 
adaptée (mais de correction et d’options équivalentes), ou bien de commander deux paires 
de verres, une en vision de loin et une en vision de près.

(*) Limité à une fois (corrections, matériaux et traitements identiques) sur une période d’un an. 
Franchise de 35% du montant payé initialement.
(**) Offre valable une fois et non cumulable avec les garanties existantes.
Valable pour les corrections entre -6.00 / +6.00; cyl 2.
(***) Garantie valable 6 mois après la date de livraison des verres.
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